
MAIRIE DE SAINT ALBIN DE VAULSERRE 38480 
 

DEPARTEMENT DE L’ISERE 
ARRONDISSEMENT DE LA TOUR DU PIN 

 
 
  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du Séance du mardi 10 février 2026  2026-02-04 
 

 

L’an deux mille vingt-cinq et le mardi neuf décembre à vingt heures trente minutes, le 

Conseil  

Municipal de la Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Marc Rochet, Gilbert Longo, adjoints 

 Fabien Gallice, Christian Girard-Cusin, Estelle Milani,, Conseillers,  

Absent excusé et représenté : Maryline Lortjean (Représentée par Fabien Gallice) 

  Mollier Léa (représentée par Rochet Marc) 

Absents non excusés et non représentés :  

Secrétaire de séance : Karine Mollier 

 

Date de la convocation :04/02/2026 Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 9 après publication le :  

Nombre de conseillers présents :  

  
     

  

    

• Objet : Délibération plan de financement opération « Réhabilitation de deux locaux 

communaux : → la salle associative → un local communal (en rez de chaussée en 

local technique /1er étage en appartement) ». 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le projet d’opération intitulé « Réhabilitation 

de deux locaux communaux », comprenant la réhabilitation de la salle associative ainsi que 

celle d’un local communal, avec l’aménagement d’un local technique en rez-de-chaussée et 

d’un appartement au premier étage. 

 

Il expose que cette opération vise à améliorer et à valoriser le patrimoine communal. Il 

précise le coût total de l’opération ainsi que les plans de financement correspondants, 

détaillés pour chacune des sous-opérations, à savoir la salle associative et la création du 

local technique et de l’appartement. 

 

Monsieur le Maire indique que cette opération peut faire l’objet de demandes de 

subventions, notamment au titre de la DSIL et de la DETR, ainsi qu’auprès d’autres 

partenaires financiers. 

 

 

 



- Le coût total de l’opération est arrêté conformément aux éléments 

présentés ci-dessous : 
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Un plan de financement détaillé est établi pour chacune des sous-opérations 

suivantes :  

 

- La salle asssociative 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

- Un local communal (en rez de chaussée en local technique /1er étage en 

appartement) 

 

 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

• approuve le plan de financement de l’opération « Réhabilitation de deux locaux 

communaux », tel que présenté ci-dessus, 

 

• autorise Monsieur le Maire à signer l’ensemble des documents nécessaires au dépôt 

et au suivi des demandes de subventions auprès des organismes financeurs. 

 

 

Ainsi fait et délibéré le jour susdit, au registre sont les signatures. 

 

 

Le 11 février 2026 

Secrétaire de séance                                                                                                

Karine Mollier                                                                                     Le Maire,   

Cédric Milani 

 
 


